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L. prévenu.... . présent ... il comparait volontairement - sur cit oh’- &1
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Q.~ Avez-vous payé 1'impdt de capitation?

...qui nous a déclaré¢
R.—~ Non/ :
Q.— Pourquoi n ‘avez-vous pas a,vé?
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Nous avons entendu ensuite le prévenu en ses dires et movens de défense par lui-méme.
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